
 

 

PSYCHIATRIE : Exigeons des effectifs ! 

des lits et des moyens ! 

LE 23 MAI, TOUS À l’ARS À NANTES ! 

Le 9 Mai, des hospitaliers, soutenus par les syndicats CGT, FO et Sud santé, se sont rassemblés à l’hôpital 

Saint-Jacques avant qu’une délégation soit reçue par l’agence régionale de santé. 

Ce même jour, une autre délégation, composée de médecins psychiatres, psychologues et infirmiers du 

Collectif Psychiatrie 44 avaient rendez-vous au Ministère de la Santé. La Psychiatrie est dans un état 

catastrophique. Dans tous les départements, des lits sont fermés, des projets de fermetures sont en court : 

 

- 8 lits au CHU de Nantes (44)                                                             
- 33 au CESAME (49)  
- Des dizaines en Mayenne, réorganisation de toute la filière.                                                

- 17 lits fermés à EPSYLAN à Blain (44) 

- 11 lits de pédopsychiatre et 20 lits en psychiatrie adulte au CH St Nazaire  

- 85 lits à l’EPSM d’Allonnes 

 

Plus de 25 postes vacants d’IDE ne sont pas pourvus en psychiatrie au CHU de Nantes alors que le nombre 

de patients est en augmentation constante. Cette situation dramatique est la conséquence des politiques de 

santé menées par tous les gouvernements précédents en particulier sur la psychiatrie. 

En 2022, le budget de l’ONDAM (Objectif National de Dépense d’Assurance Maladie) n’a même pas été 

discuté à l’assemblée nationale, le gouvernement sortant le 49-3.  

C’est une violence de plus faite au personnel et aux patients !  

 

Les syndicats CGT, FO et SUD appellent tout le personnel de Psychiatrie à se réunir le 23 mai 2023 à 11H 

devant l’ARS (une délégation sera reçue à 12 h) avec tous les établissements de psychiatrie : l’EPSM 

d’Allonnes, le CH de Saint-Nazaire, EPSYLAN, le CESAME d’Angers pour apporter nos revendications et la 

mise en place de mesures d’urgences : 

-L’arrêt des fermetures des lits, réouverture de tous les lits fermés 

-Le recrutement à la hauteur des besoins de postes médicaux, paramédicaux, ASHQ, AMA, techniques…. 

- Un plan massif de formation médicale et paramédicale correspondant aux nécessités de chaque service 

et établissement 

-Des budgets permettant de sécuriser le fonctionnement de tous les établissements et services 

psychiatriques 

- La revalorisation des salaires 

 

 


